


Le Conseil Municipal, 
INSTALLE à l'unanimité, Monsieur Jean FERRARI, en remplacement de Monsieur Jean-Louis CLAIN, 
puis Monsieur Bernard BURATO, en remplacement de Madame Muriel BASTION, comme conseillers 
n1unicipaux. 

PREND CONNAISSANCE de la volonté de Monsieur Jean FERRARI à participer aux différentes 
commissions : "Santé" et "Finances & Gestion du Personnel", ainsi que de la volonté de Monsieur Bernard 
BURATO à participer aux comn1issions "Vie et Affaires sociales0 et 11Education, Jeunesse", et à représenter 
la c01n1nune auprès du "Conseil d1exploitation de la régie de l'eau", ainsi qu'auprès du ncentre Com1nunal 
d' Action Sociale" (CCAS). 

PREND ACTE de la nouvelle configuration des commissions municipales. 

DESIGNE à l'unanimité, Monsieur Bernard BURATO, délégué au "Centre Communal d' Action Sociale" 
en remplacement de Madame Muriel BASTION, démissimmaire. 

DESIGNE à l'unanimité, Monsieur Guy ZANI, délégué au "Conseil d'exploitation de la régie de l'eau", en 
remplacement de Monsieur Jean-Louis CLAIN, démissionnaire, Monsieur ZANI ayant postulé bien avant la 
demande de Monsieur BURATO. 

Monsieur le Maire propose ensuite d'aborder la séance en proposant d'ajouter les points suivants en ordre 
du jour c01nplén1entaire 

- Décision modificative - Budget général
- Retrait du point8-2 concernant la convention avec la SPA de Lyon et du Sud-Est
- A la demande de Monsieur Philippe VIRARD, question sur le don de l' Association du Laboratoire à
la con1nume et remarques sur les derniers procès-verbaux du conseil connnunautaire

Le Conseil Municipal, 

APPROUVE à l'unanimité, l'ordre du jour complémentaire, tel qu'exposé ci-dessus et ACCEPTE de retirer 
le point8-2 concernant la convention à passer avec la SPA de Lyon et du Sud-Est. 

Ensuite, Monsieur le Maire fait part à l'assemblée des naissances survenues sur la connnune, ainsi que du 
nrnriage célébré dernièrement, puis des décès concernant des personnes dmuiciliées sur la con1nume ou 
auh-es, depuis le dernier conseil, à savoir 

Le Conseil Municipal, au nmn de la Ville, présente ses vœux de bienvenue à ces deux nouveaux nés, 
ainsi que ses sincères félicitations aux 1nariés, et s'associe à la peine des fa1nilles lors d'un décès, par des 
pensées chaleureuses et leur exprime toute sa sympathie. 

Le Conseil Municipal, 

APPROUVE à l'unanimité, le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 25 novembre 2014. 
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